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1.0 INTRODUCTION 

Énergie NB s’engage à fournir un environnement de travail qui répond aux besoins physiques 

des employés. Une ergonomie efficace dans les bureaux permet aux employés d’évaluer eux-

mêmes leur espace de travail ou de le faire évaluer pour répondre à leurs besoins individuels en 

matière de santé ou de physique. Il incombe 

 à l’employé de veiller à sa propre santé afin de garantir une productivité et une commodité 

optimales, non seulement sur le lieu de travail, mais aussi dans la vie de tous les jours. 

 
 

2.0 PORTÉE 

Cette norme s’applique à tout employé d’Énergie NB qui travaille dans un bureau d’Énergie 

NB. Certaines ressources seront disponibles pour les employés disposant d’un poste de 

travail à domicile, mais les employés contractuels ou les consultants n’y auront pas accès. 

 
 

3.0 RÉFÉRENCES 
 

 Les conventions collectives d’Énergie NB et de la FIOE 

Règlement 91-191 Loi et règlements sur la santé et la sécurité au travail du Nouveau-

Brunswick 

Section 2.8 Manuel de sécurité d’Énergie NB 

 Loi sur l’accès et la protection en matière de renseignements 

personnels sur la santé du Nouveau-Brunswick 

 Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) 

Norme A-2-2018 de 

l’Association 

canadienne de 

l’électricité (ACÉ) 

Norme pour l’enregistrement et la mesure de l’expérience en 

matière d’accidents de travail et de maladies professionnelles et 

d’incidents de transport. 

HR-76 Politique sur le régime de travail à domicile 

 

 
 

4.0 TERMES ET DÉFINITIONS 



 

 

Ergonomie Concevoir et aménager un espace de travail adapté à l’employé afin 

que le travail soit plus sûr et plus efficace. 

Tâches 

essentielles 

Il s’agit des activités principales requises pour accomplir environ 80 % des 

tâches d’un poste. 

Incident lié au 

travail 

Un incident lié au travail désigne toute blessure/maladie qui survient 

pendant qu’un employé exécute un travail pour le compte de l’employeur 

contre rémunération ou salaire. La tâche doit être directement liée à 

l’exécution du travail attribué. 
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5.0 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

5.1 Employés 

• Compléter la formation à l’ergonomie et l’auto-évaluation. 

• Appliquer les principes ergonomiques de base dans leur travail quotidien pour une santé 

optimale. 

• Discuter de toute exigence nécessaire pour son poste de travail avec son supérieur 

hiérarchique. 

• Discuter avec son supérieur de la nécessité d’une évaluation interne si nécessaire. 

• Obtenir l’approbation de son supérieur pour une évaluation ergonomique interne ou externe. 

• Fournir la documentation nécessaire si une évaluation ergonomique externe est requise 

avec l’infirmerie de Santé globale. 

• Signaler tout problème de santé ou de sécurité découlant d’une mauvaise ergonomie au 

travail. 

 

5.2 Employeur 

• Fournir aux employés des ressources éducatives et un outil d’auto-évaluation. 

• Aider les employés à acquérir l’équipement nécessaire pour leur poste de travail 

par l’intermédiaire des Services. 

• Accompagner les employés dans la modification de leur espace de travail afin d’y maintenir 

une bonne ergonomie. 

• S’assurer que les employés ont acquis les principes de base d’une formation 

assistée par ordinateur sur l’ergonomie avant de faire appel à un évaluateur 

interne. 

• Orienter les employés vers un évaluateur interne, le cas échéant. 

• Fournir au spécialiste de Santé globale l’approbation de l’évaluation ergonomique des 

employés. 

• Fournir les renseignements relatifs aux employés à l’infirmerie de Santé globale à des fins 

d’orientation. 
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5.3 Évaluateur interne 

• Convenir d’un moment avec l’employé pour procéder à une évaluation ergonomique interne. 

• Fournir des recommandations à l’employé pour toute mesure corrective nécessaire. 

• Compléter un rapport d’évaluation et l’envoyer à l’infirmerie de Santé globale. 

• Faire un suivi avec l’employé pour s’assurer que les mesures correctives recommandées ont 

été mises en œuvre. 

5.4 Service de Santé globale 

• S’assurer de recevoir l’approbation de l’évaluation ergonomique externe de l’employé. 

• S’assurer que la demande de consultation est remplie et envoyée à notre prestataire de 

services externe. 

• S’assurer que le prestataire externe d’évaluation ergonomique et l’employé ont communiqué 

entre eux. 

• Suivre le processus d’évaluation ergonomique des employés et en conserver un historique. 

• Remettre le rapport d’évaluation ergonomique à l’employé pour qu’il le transmette à son 

supérieur. 

• Assurer le suivi des factures pour lesquelles le prestataire de services n’a pas reçu de 

paiement. 

• Prendre en charge tout événement lié à l’ergonomie de l’environnement de travail (blessure, 

aménagement ou retour au travail). 

 
 

5.5 Prestataire de services 

• Contacter l’employé pour une évaluation ergonomique externe une fois la demande reçue. 

• Planifier avec l’employé l’évaluation ergonomique. 

• Fournir une évaluation ergonomique complète avec des recommandations au 

Service de Santé globale. 



 

• Fournir à l’employé une évaluation de suivi si nécessaire. 

 

5.6 Services 

• Aider les employés à configurer leur bureau à la demande de leur supérieur hiérarchique. 

 

6.0 NORME 

6.1 Contexte 

Ce processus ergonomique en trois étapes vise à former les employés d’Énergie NB, à leur 

procurer des services et à optimiser les ressources afin de répondre à leurs besoins en 

matière d’ergonomie dans les bureaux. 

6.3 Étapes à suivre 

Le processus d’évaluation ergonomique des bureaux se déroule en trois phases. Les phases sont les 

suivantes : 

1) Auto-évaluation des employés, 

2) Évaluation ergonomique interne 

3) Évaluation ergonomique externe 
 

Chaque phase du processus a pour but d’aider les employés à satisfaire leurs besoins en matière 

d’ergonomie. Les phases doivent être réalisées dans l’ordre suivant pour satisfaire aux exigences de la 

phase suivante. 
 

Veuillez consulter le document HR-76, la politique sur le régime de travail à distance pour connaître les 

lignes directrices relatives à l’équipement de bureau à domicile. 

 

6.3.1 Phase 1 : Auto-évaluation ergonomique 

 

1) Compléter la formation assistée par ordinateur (FAO) dans le système de gestion de l’apprentissage 

(SGA) 

2) Remplir le formulaire d’auto-évaluation ergonomique du bureau (voir l’annexe A). 

3) Si nécessaire, le superviseur demande le changement des équipements de bureau auprès 

des Services, via le formulaire électronique des Services d’installation qui se trouve sur le 

site « Super Branchés ». 

 
6.3.2 Phase 2 : Évaluation ergonomique interne 

 

1) Si l’auto-évaluation initiale n’est pas satisfaisante ou que des changements importants doivent 

être apportés, l’employé doit demander une évaluation ergonomique interne auprès de son 

supérieur hiérarchique. 
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2) Le superviseur fait appel à un évaluateur interne agréé pour procéder à une évaluation avec 

l’employé. 

3) L’évaluateur interne effectue l’évaluation avec l’employé et dépose le rapport d’évaluation 

interne auprès du supérieur de l’employé. 
4) Si l’employé travaille à domicile (hors bureau d’Énergie NB), l’évaluation peut être effectuée 

virtuellement. 

5) Si nécessaire, le superviseur demande le changement des équipements de bureau auprès des Services. 

6) L’évaluateur interne assure le suivi auprès de l’employé à la suite des changements 

effectués pour s’assurer que les exigences ergonomiques sont respectées. 

 

6.3.3 Phase 3 : Évaluation ergonomique externe 

 

1) L’employé peut demander une évaluation ergonomique externe auprès de son supérieur si 

l’évaluation ergonomique interne n’est pas satisfaisante ou si l’employé a une raison médicale de 

faire une telle demande (une note médicale à l’appui). 

2) L’employé ou son supérieur hiérarchique remet une copie de la note médicale à l’infirmerie de Santé 

globale. 

3) L’infirmière de Santé globale met en place l’évaluation ergonomique externe avec un prestataire de 

services. 

4) Le prestataire de services fixe un rendez-vous pour une évaluation ergonomique externe directement 

avec l’employé. 

5) Les résultats de l’évaluation sont communiqués à l’employé, au supérieur hiérarchique et à 

l’infirmerie de Santé globale. 

6) Si nécessaire, le superviseur demande le changement des équipements de bureau auprès des Services. 

 

*Les coûts de l’évaluation et des équipements recommandés seront payés par le Service de 

l’employé qui demande/reçoit l’évaluation. 
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ANNEXES 
 

 

• Formulaire d’auto-évaluation 
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Annexe A — Formulaire d’auto-évaluation 
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